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Société Par Actions Simplifiée au capital de 15 000.00 € 
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TEXTE DE LA RESOLUTION D'AFFECTATION DE RESULTAT  

SOUMISE ET ADOPTEE A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

ANNUELLE EN DATE DU 26 JUIN 2020 

 

 DEUXIÈME RESOLUTION 

L'assemblée générale sur proposition du président décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 

31 décembre 2019, s'élevant à 70 360.09 €, de la manière suivante : 

 - Un résultat de  ...................................................................................................   70 360.09 € 

 - Une somme de  ............................................................................... 70 360.09 € 

  affectée en totalité au compte "Autres réserves". 

Rappel des dividendes antérieurement distribués 

L'assemblée générale, pour répondre aux prescriptions de l'article 243 bis du Code général des impôts, 

prend acte de ce que les dividendes distribués, au titre des trois exercices précédents, ont été les suivants : 

Exercice : 31/12/2018 
 - Dividende global distribué : ............................................................................  100 000.00 € 

Exercice : 31/12/2017 
 - Dividende global distribué : ............................................................................  120 000.00 € 

Exercice : 31/12/2016 
 - Dividende global distribué : ............................................................................  0.00 € 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
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Le président 


